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5)  Questions diverses
Aucune autre question n’étant évoquée, la 
séance est levée à 18h30 et suivie par le 
traditionnel verre de l’amitié.

Travaux écluse

JOURNÉE NATURE PROPRE
Organisée par les chasseurs 

et Sauvegarde des Quinconces-St Brice, 
elle est prévue le samedi 1er avril 2023.
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Compte-rendu 
de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 26 août 2022
L’association pour la Sauvegarde des 
Quinconces-St Brice a tenu le jeudi 25 
août 2022 sa 33éme Assemblée Géné-
rale à la salle communale des colonies. 

Robert BRUSSAC, 
Président, ouvre la séance 
en remerciant de leur présence :

Jean-Yves ROSAZZA, 
Maire d’Andernos, 
et son adjoint Eric COIGNAT

Les Présidents des associations amies : 
CDROM (Pierre Contre), l’ACCA 
(Patrick Robert), les Amis du Littoral,

Merci également aux participants de 
cette assemblée venus en nombre et 
montrant ainsi leur intérêt pour le site 
des Quinconces - St Brice.

Il propose l’ordre du jour suivant :
1) Approbation du compte-rendu de 
l’Assemblée Générale du 26 août 2021
2) Renouvellement du Conseil d’Admi-
nistration
3) Rapport d’activités
4) Rapport financier
5) Questions diverses

1) Compte-rendu de l’Assemblée 
Générale du 26 août 2021
L’Assemblée approuve à l’unanimité 
ce compte-rendu publié dans le bulle-
tin n°43 de décembre 2021.

2) RENOUVELLEMENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
Sortants : nous enregistrons la démission 
de Christine MEYNARD mais qui déclare 
continuer à adhérer à l’association.

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU SITE NATUREL DES QUINCONCES SAINT-BRICE
Association loi 1901, fondée en 1989, reconnue d’utilité publique

Siège social : Sauvegarde Quinconces St Brice 71, bd de la Plage 33510 Andernos-les-Bains
Internet : www.quinconces-stbrice - Courriel : contact.quinconces@gmail.com - Tél. 06 63 04 22 76 

L’écho des QuinconcesL’écho des Quinconces
Editorial
Chers amis.
Nous venons de passer un été caniculaire avec toutes ses consé-
quences sur nos modes de vie et quelquefois sur notre santé.
Nous avons connu la peur des feux de forêts qui ont modifié voire 
annulé le déroulement de nombreuses manifestations et qui n’ont pas 
manqué de nous inquiéter pour notre site si vulnérable des Quincon-
ces et Saint-Brice.
Malgré ces aléas nous avons continué à avancer dans la gestion du 
site sur les amélioration prioritaires citées ci-après.
Un fait nouveau est venu concrétiser la reconnaissance de l’engage-
ment continu de notre association dans la sauvegarde du site. Il s’agit 
de la nouvelle convention qui vient d’être signée entre le Conserva-
toire du Littoral et les communes et qui valide la participation offi-
cielle, à titre consultatif, de notre association (Commune d’Andernos) 
et de celle des Amis du Littoral (Commune d’Arès) aux décisions de 
gestion ainsi qu’au conseil de site.
A nous maintenant de confirmer l’efficacité de notre action sur le ter-
rain qui réclame une contribution partagée des membres du Conseil 
d’Administration.
Comme évoqué lors de l’AG, les actions a mener sont nombreuses. 
Aussi, nous comptons également sur vous, amis adhérents, pour 
nous soutenir, nous aider, et nous faire part de vos remarques.
Les améliorations prioritaires réalisées depuis l’AG sont les suivantes :
Les coquilles d’huîtres ont été évacuées et valorisées.
La passerelle sur le Cirés a été remplacée.
La porte de l’écluse a été rendue plus étanche et sa crémaillère réparée.
Les buses du ruisseau de Comte (l’Arriouet) ont été changées pour 
un meilleur écoulement et les fossés curés.
Tous ces travaux ont été réalisés grâce à la participation active des 
services techniques de la ville.
S’agissant des plantes invasives (baccharis) qui nuisent à la biodiver-
sité, plus de 180 jeunes de Surf Insertion ont participé à leur arrachage.
Quant à la mise en sécurité du massif boisé tant sur le plan incen-
die que sur celui de la protection du public, il doit faire l’objet d’une 
convention d’entretien à conclure avec l’ONF .
Enfin, les visites guidées périodiques du site ont été malheureuse-
ment interrompues en juillet et en août en raison des risques d’in-
cendie.
Le Conseil d’Administration et moi-même vous souhaitons de passer 
de bonnes et agréables fêtes de fin d’année.

Robert Brussac
Président de l’Association



Rentrants : Anna HERNANDEZ -  Jacques DESCLAUX 
-  Jean MEYRUEIX.
L’Assemblée approuve à l’unanimité ces modifications.

3) RAPPORT D’ACTIVITÉS
• Nouvelle adresse du siège social de l’association : 
Tout en remerciant Annie ROUX d’avoir hébergé pendant 
tant d’années le siège social, nous avons recherché une 
adresse pratique de proximité. La maison du port, aima-
blement mise à notre disposition par la Municipalité, n’a pu 
être retenue. C’est pourquoi nous proposons à l’assem-
blée de transférer le siège social au 71, boulevard de la 
plage, au bons soins de Robert BRUSSAC.
Cette résolution est approuvée à l’unanimité.

• La nouvelle convention de gestion du site
Cette convention entre le Conservatoire du Littoral et les 
communes d’Andernos et Arès doit être signée très bien-
tôt. Merci messieurs les Maires d’avoir fait préciser dans 
les clauses de cette convention la participation à titre 
consultatif de notre association (Commune d’Andernos) 
et de celle des Amis du Littoral (Commune d’Arès) aux 
décisions de gestion ainsi qu’au Conseil de Site. Sen-
sibles à cette confiance, nous nous attacherons à veiller 
efficacement à l’entretien de ce site et sa protection.

L’évacuation des coquilles d’huîtres. C’est fait. Il reste 
à remettre en état la plateforme de l’ancien dépôt.

La passerelle franchissant le Cirès 
Le nouvel ouvrage est en cours de construction et devrait 
être mis en service fin septembre.

Réparation de l’écluse qui alimente les bassins pisci-
coles. Cette écluse fuit et il est tout à fait anormal que les 
bassins piscicoles restent vides, en particulier pendant la 
saison touristique. Cela nuit à la biodiversité et à l’aspect 

paysager.
Une réparation s’impose et pourra se réaliser pendant 
les grosses marées de septembre.
L’association participera à son financement.

Sécurité incendie 
Le problème devient préoccupant, en particulier depuis 
les graves conséquences des incendies qui ont sévi 
dans la région.
Avec l’aide et les avis techniques des services d’incen-
die, il faut revoir les normes de sécurité :
-  débroussaillage aux abords des ilots urbanisés, de la 
RPA jusqu’à la Gendarmerie en application du PPRIF. De 
même les abords des rives de St Brice et du camping.
-  définir et calibrer les principaux accès pompiers.
Les représentants du Service Départemental d’incendie 
n’ont pu se libérer pour assister à notre AG en raison de 
leur forte implication dans la lutte contre les incendies de 
notre région.

Affichage aux entrées du site (suivant les normes du 
Conservatoire) 
L’information du public aux entrées du site sur les règles 
d’usage à respecter se fait attendre.
Il concerne notamment :
-  le plan du domaine et le repèrage des principaux accès.
-  les règles et consignes de sécurité
-  toutes les interdictions
-  l’affichage des arrêtés municipaux
-  le balisage par des bornes
Les membres du Conseil d’Administration se prononcent 
pour l’interdiction sur le site de tous les véhicules à mo-
teur thermiques ou électriques.

Travaux d’amélioration à entreprendre sur le site 
- Eliminer les embâcles du ruisseau du Cirès et conforter 
ses berges qui s’effondrent pour lui restituer un bon fonc-
tionnement hydraulique.

Passerelle du Cirès



-  Le ruisseau de Comte est à curer et à calibrer avec 
un fil d’eau bien dressé de manière à lui redonner sa 
fonction principale de drainage (à noter que nous restons 
toujours dans l’attente de l’étude hydraulique).

Gestion du massif boisé
Elle doit faire l’objet d’une convention d’entretien à 
conclure avec l’ONF pour sécuriser les chemins emprun-
tés pour la promenade par un nettoyage des arbres qui 
les bordent et, le cas échéant, l’abattage des pins at-
teints du scolyte.

Arrachage des baccharis qui nuisent à la biodiversité
Nous avons financé l’accueil des jeunes de Surf Inser-
tion qui ont participé à plusieurs reprises à l’arrachage 
de ces plantes invasives qui prolifèrent aussi bien coté 
Andernos que coté Arès.
Le garde définit à chaque fois avec le responsable de 
Surf Insertion les zones à traiter.

Visites guidées du site
En 2021 le nombre de visites sur le site a diminué en 
raison très vraisemblablement du COVID.
En 2022 en raison des interdictions de pénétrer dans les 
zones boisées (risques d’incendie), les visites ont été 
interrompues (seulement 3 visites représentant 37 per-
sonnes). 

En guise de conclusion de notre activité

Le but de l’association est de garder un dialogue 
constructif avec les Mairies pour garder ce site attrayant 
et le laisser en bon état pour les générations à venir.
Merci aux services techniques municipaux de nous aider 
dans cette tâche.

4)  RAPPORT FINANCIER
Période du 31/12/2020 au 31/12/2021

 RECETTES
 Cotisations et dons 2925,00 €
 Visites du site 329,40 €
 Intérêts sur livret 69,04 €

 Total des recettes 3323,44 €

 DEPENSES
 Frais de visite 700.00 €
 Affranchissements 145,41 € 
 Fournitures de bureau 697,87 € 
 Frais de banque 310,70 €
 Frais divers 1256,65 €
 
 Total des dépenses 3110,63 €

Solde disponible au 31/12/2020 24321,46 €
Recettes de l’année 3323,44 €
Versements espèces  33,00 €
Dépenses de l’année - 3110,63

Solde disponible au 31/12/2021 24567,27 €
    
   
Répartition du solde disponible au 31/12/2021
Compte de dépôt SG  10280,98 €
Compte sur livret A 13866,29 €
Caisse 420.00 €

Solde disponible au 31/12/2021 24567,27 €

Busage du ruisseau de Comte


